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1 Avant-propos 

Cette stratégie a été développée sur base des moyens disponibles actuellement au 
sein du SSICF. 

La collaboration avec l’organe d’enquête se poursuivra en 2019 dans les domaines 
suivants : 

- la classification des incidents et accidents ; 
- le partage des informations au travers de la nouvelle base de données mise en 

œuvre par l’organe d’enquête. 

Les exigences du 4ème paquet ferroviaire en matière de gestion des facteurs humains 
nécessitent de disposer de certaines sources d’informations relatives au non-respect 
de la législation sur le travail ou sur le bien-être au travail. Etant donné qu’il s’agit de 
missions dévolues au Service public fédéral Emploi et travail, il y aura lieu d’entamer 
des discussions avec eux afin de s’adapter à cette évolution réglementaire.   

En matière de coopération avec les autres autorités de sécurité, nous travaillons à la 
mise en place de structures d’échanges afin de partager les risques identifiés au sein 
des entreprises ferroviaires communes. 

Les coopérations suivantes ont été mises en place sur base de critères liés 
principalement aux entreprises ferroviaires concernées et aux axes ferroviaires 
empruntés : 

- SSICF / ACF / EPSF ; 
- SSICF / ILenT ; 
- SSICF / EPSF / ORR / ILenT (Concerne uniquement Eurostar). 

La pertinence de ces activités de coopération devra être vérifiée dans le cadre de la 
mise en œuvre du 4ème paquet ferroviaire. 

L’année 2019 nécessitera une mobilisation d’une partie importante de nos ressources 
pour faire face aux travaux préparatoires liés à la transposition du 4ème paquet 
ferroviaire ainsi qu’à la finalisation du plan de réduction des règles nationales de 
sécurité. Ce contexte aura un impact direct sur les ressources affectées à la 
supervision. 
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2 Stratégie 

2.1 Objectif 

La stratégie en matière de supervision vise à combiner une série d’activités ayant pour 
but la vérification : 

- de l’efficacité d’un système de gestion de la sécurité ; 

- de la conformité à une autorisation (agrément de sécurité, certificat de sécurité, 
reconnaissance d’un organisme ou individuelle, autorisation de mise en 
service…) ; 

- de l’application correcte des règles opérationnelles.  

2.2 Activités de supervision 

2.2.1 Remarques préliminaires 

Les activités de supervision se composent : 

- d’audits ;  

- d’inspections ; 

- de contrôles. 

Ces activités ne doivent pas être vues comme des actions individuelles, mais bien 
comme un ensemble d’activités qui se complètent et interagissent dans le cadre de 
la supervision. 

Par exemple un audit ou une inspection peut conclure qu’il serait nécessaire 
d’effectuer des contrôles de règles opérationnelles spécifiques. 

D’un autre côté des contrôles peuvent mettre en avant une accumulation de non-
conformités ponctuelles qui pourraient être la partie visible d’un problème structurel.  

Les activités de supervision sont soit programmées et dans ce cas reprises dans un 
plan annuel, soit non programmées. 

2.2.2 Définitions 

2.2.2.1 Audit système de maturité. 

L’audit système vise à : 

1. Evaluer la maturité du système de gestion de la sécurité 

L’évaluation de la maturité du système doit permettre : 

➢ d’identifier le niveau de maturité des pratiques de gestion de la 
sécurité par rapport aux meilleurs pratiques ; 

➢ de prendre la température en ce qui concerne la perception du 
management par rapport à la gestion de sécurité (au moyen d’une 
enquête). 
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2. Renforcer la gestion de la sécurité 

L’audit système vise, outre l’évaluation de la maturité du système : 

➢ à communiquer des recommandations visant à améliorer la gestion de la 
sécurité ; 

➢ à permettre, par le biais d’un plan d’approche élaboré et mis en œuvre 
par l’audité, de déterminer et implémenter des actions concrètes 
permettant le renforcement de la gestion de la sécurité. 

Des audits périodiques fournissent également les moyens de mesurer la maturité 
du système dans le temps. Ces audits périodiques sont basés sur un cycle de 3 
ou 5 ans. 

Le niveau de maturité est déterminé comme suit : 

 

L’audité est tenu de rédiger un plan d’approche et de le transmettre au SSICF 
dans le délai prescrit.  

Ce plan met l’accent sur l’approche stratégique et les moyens que l’audité compte 
mettre en place pour prendre en compte les recommandations de l’audit système. 

L’audit système se base sur le modèle repris ci-après : 
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2.2.2.2 Audit de reconnaissance 

Un audit de reconnaissance est réalisé dans les organismes reconnus.  
Cet audit vise à : 
- examiner les éléments qui ne se sont pas clairs lors l’étude du dossier de 

reconnaissance/renouvellement (dans ce cas, l’audit est exécuté durant la 
période où la demande est traitée) ; 

- superviser les éléments peu après leur mise en pratique. Dans ce cas, l’audit 
est réalisé pendant la période qui suit la délivrance de la reconnaissance ou de 
la reconnaissance délivrée sous conditions. 

2.2.2.3 Audit système d’efficacité de la gestion d’une infrastructure 

Ce type d’audit vise l’efficacité de la gestion en sécurité du système, ou des 
parties du système de gestion de la sécurité de l’entité auditée jusqu’au niveau 
d’utilisateur/opérateur final de l’infrastructure, à savoir : 

- le personnel d’entretien de l’infrastructure et les opérateurs du gestionnaire de 
l’infrastructure ou ses sous-traitants ; 

- les entreprises ferroviaires. 

Le cas échéant ce type d’audit peut être intégré dans un audit système de 
maturité. 
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2.2.2.4 Inspection de conformité et / ou d’efficacité 

L’inspection consiste à :  

- s’assurer que les exigences des référentiels de sécurité ferroviaire retenus dans 
l’inspection concernée sont prises en compte et correctement appliquées par 
l’entité inspectée (inspection conformité) ;  

- s’assurer que les résultats attendus sont atteints (inspection d’efficacité).  

2.2.2.5 Inspection « analyse de risque »  

L'inspection vise à évaluer la gestion des risques pour une activité opérationnelle 
spécifique, une tâche ou un processus.  

Elle examine : 

- la conformité aux processus et procédures pertinents ; 
- l’implémentation des mesures de gestion des risques approuvées par l’entité 

inspectée ; 
- la qualité de l'analyse de risque. 

2.2.2.6 Contrôle 

Le contrôle vise à vérifier la conformité d’un sous-système ou d’une prestation aux 
exigences des référentiels de sécurité ferroviaire.  

2.2.3 Activités programmées 

Les activités programmées sont mises en œuvre dans le cadre d’un programme 
annuel de supervision qui découle : 

- de la stratégie annuelle pour l’identification des thèmes prioritaires ; 
- des plans de supervision des divisions opérationnelles pour la planification et 

l’exécution. 

2.2.4 Activités non programmées 

Les activités de supervision non reprises dans le programme annuel de supervision 
découlent de la revue des activités de supervision (voir point 5). 

Ces activités sont déterminées au sein des divisions opérationnelles. 

Si nécessaire, elles sont discutées au sein du management afin de définir les 
priorités et les actions en concordance avec le programme de travail et le plan de 
supervision de l'année concernée. 

2.2.5 Publication 

Dans un souci de transparence et d’efficacité, la stratégie du SSICF en matière de 
supervision fait l’objet d’une communication vers le secteur. 
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2.3 Révision annuelle 

2.3.1 Principe   

Les différentes activités de supervision identifiées par les divisions opérationnelles 
sont discutées annuellement au sein du management afin de déterminer les thèmes 
prioritaires et de définir la stratégie en matière de supervision pour l’année suivante. 

Après approbation par la direction du SSICF, l’annexe au présent document fait 
l’objet d’une adaptation. 

2.3.2 Détermination des priorités 

Nous devons nous appuyer sur un maximum de sources d’information afin 
d’orienter nos activités sur base des risques. Dans ce contexte, il est nécessaire de 
créer un lien entre les activités de supervision et celles de certification / autorisation. 

Il s’agit des sources suivantes : 

- points à surveiller sur base d’informations obtenues lors de l’examen du dossier 
de certification d’une entreprise ferroviaire ; 

- points à surveiller sur base d’informations obtenues lors de l’examen du dossier 
d’agrément du gestionnaire de l’infrastructure ; 

- points à surveiller sur base d’informations obtenues lors de l’examen du dossier 
de reconnaissance d’un centre de formation, d’un centre psycho-médical ou lors 
d’une reconnaissance individuelle ; 

- points à surveiller sur base d’informations obtenues lors de l’examen d’un 
dossier de mise en service « Infrastructure » ; 

- points à surveiller sur base d’informations obtenues lors de l’examen d’un 
dossier de mise en service « Matériel » ; 

- points à surveiller sur base de l’analyse des rapports annuels du gestionnaire de 
l’infrastructure et des entreprises ferroviaires ; 

- suivi des indicateurs du niveau de sécurité (indicateurs de sécurité communs, 
respect des objectifs de sécurité…) ; 

- recommandations de l’organe d’enquête. 

2.3.3 Adaptation 

Si des éléments nouveaux le justifient en dehors de la révision annuelle, la stratégie 
en matière de supervision fait l’objet d’une adaptation qui est communiquée au 
secteur.  

 

2.4 Personnel 

2.4.1 Moyens humains 

La direction du SSICF détermine les moyens humains à allouer aux activités de 
supervision. 

2.4.2 Compétence 

Le personnel du SSICF en charge des activités de supervision doit disposer d’une 
connaissance du système ferroviaire et des techniques d’audit.   
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A cette fin un plan de formation existe au niveau du SSICF. 

2.4.3 Habilitation 

Le personnel en charge des activités de supervision doit être habilité conformément 
aux procédures internes du SSICF. 
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3  Exploitation des constatations 

3.1 Principes 

Chacune des divisions opérationnelles est en charge de l’exploitation et du 
rapportage des constatations faites lors de ses diverses activités de supervision. 

3.2 Réglementation 

Dans le cadre des activités de supervision, les divisions opérationnelles peuvent être 
amenées à faire des recommandations en matière de réglementation. 

Ces recommandations peuvent être de deux types : 

- la réglementation existe, mais elle doit faire l’objet d’une adaptation ; 

- la réglementation n’existe pas. 

3.3 Transmission des constatations vers l’Agence et les autres 
autorités de sécurité 

Sans préjudice des dispositions existantes en matière d’échange d’informations 
relatives aux licences de conducteur, lorsque le SSICF constate certaines infractions 
dans le chef d’entreprises qui sont titulaires d’un certificat de sécurité partie A délivré 
dans un autre pays, elle en informe : 

- l’Agence ; 

- l’autorité de sécurité qui a délivré le certificat de sécurité partie A. 

La direction du SSICF détermine quels types d’infractions doivent faire l’objet d’une 
transmission en se basant sur la gravité des faits et les conséquences qu’ils peuvent 
avoir sur la partie A d’un certificat de sécurité. 

3.4 Transmission des constatations vers le secteur  

3.4.1 But 

Les constatations faites par le SSICF doivent être analysées par les entreprises 
dans le cadre du système de gestion de la sécurité en général et du « retour 
d’expérience » en particulier. 

3.4.2 Transmission vers l’entreprise concernée 

Les divisions opérationnelles transmettent aux entreprises concernées les 
infractions constatées soit via courrier postal, soit par transmission électronique 
ponctuelle. 

3.4.3 Transmission vers l’ensemble des entreprises  

Afin que l’ensemble des entreprises puissent bénéficier d’une vue exhaustive, des 
rapports périodiques reprenant les tendances en matière de non-conformités sont 
publiées. 

Ces rapports seront rédigés sans faire mention des entreprises où les faits se sont 
déroulés. 
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Lorsque des non-conformités sont jugées comme particulièrement intéressantes, 
elles seront présentées et débattues en réunions de concertation de sécurité. 

Remarque : Actuellement, ce point n’est pas concrétisé par défaut de ressources. 

3.5 Recours 

3.5.1 Auprès du SSICF 

Conformément aux dispositions légales en la matière, le SSICF permet à toutes les 
parties d’être entendues et indique les motifs de ses décisions. 

3.5.2 En justice 

Conformément aux dispositions légales en la matière, un recours auprès de la cour 
d’appel de Bruxelles siégeant comme en référé est ouvert à toute personne 
justifiant d’un intérêt contre les décisions du SSICF. 
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4 Amendes administratives 

Dans les cas prévus par la Loi, les infractions constatées pourraient faire l’objet 
d’amendes administratives. 

Les modalités d’application ainsi que les recours éventuels sont repris dans la 
législation en vigueur. 
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5 Revue des activités de supervision 

5.1 Principe 

Les activités de supervision doivent être revues régulièrement afin de s’assurer 
qu’elles sont toujours en concordance avec les éléments affectant le niveau de 
sécurité du réseau. 

Pour ce faire, les divisions opérationnelles se basent sur leurs propres constatations 
ainsi que sur les informations générées par l’activité politique de sécurité ou 
provenant de l’organe d’enquête, à savoir : 

- les points à surveiller sur base de l’analyse des rapports annuels du gestionnaire 
de l’infrastructure et des entreprises ferroviaires ; 

- le suivi des indicateurs du niveau de sécurité (indicateurs de sécurité communs, 
respect des objectifs de sécurité…) ; 

- les recommandations de l’organe d’enquête ; 

- le suivi et l’enregistrement des événements affectant le niveau de sécurité ; 

- l’analyse des éléments pertinents repris dans les rapports d’accident du 
gestionnaire de l’infrastructure et des entreprises ferroviaires. 

Si cela s’avère nécessaire, la stratégie en matière de supervision fait l’objet d’une 
adaptation qui est communiquée aux entreprises concernées. 

5.2 Situation particulière 

En cas de nouvel entrant ou de nouvelle autorisation, la stratégie en matière de 
supervision fait éventuellement l’objet d’une adaptation. 
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Annexe – Thèmes retenus par le SSICF pour 2019 

 

Pour l’année 2019, les thèmes sur lesquels le SSICF va mettre l’accent lors de ses 
activités de supervision sont : 

 

Thèmes entreprises ferroviaires : 

Action 2019 

Document métier des conducteurs dans le cadre de la sous-traitance 

Il s’avère que bon nombre d’EFs ont recours à des conducteurs d’entreprises auxiliaires 
pour assurer des parcours couverts par leurs certificats de sécurité. 
Dans ce contexte, il n’est pas certain que ces conducteurs disposent d’un LPC qui 
reprend l’ensemble des éléments qui doivent être portés à leur connaissance par l’EF 
titulaire du sillon. 
Le but de cette inspection est de s’en assurer. 
 

Actions continues 

1. Audit système 

Audit des pratiques de gestion à 21 composantes (voir point 2.2.2.1) réalisé sur 
base d’une planification cyclique (1 audit par période de validité du certificat). L’EF 
en est informée par le plan de supervision qui lui est communiqué. 

 
2. Vérification de l’efficacité des actions mises en œuvres dans le cadre d’un plan 

d’approche 

Dans le cadre d’un audit système, l’audité est tenu de rédiger un plan d’approche et 
de le transmettre au SSICF dans le délai prescrit. Ce plan met l’accent sur 
l’approche stratégique et les moyens que l’audité compte mettre en place pour 
prendre en compte les recommandations de l’audit système. 
Ces inspections ont pour but de s’assurer que les actions mises en œuvre par 
l’audité sont suffisamment concrètes et bien implémentées afin de permettre un 
renforcement réel de la gestion de la sécurité. 
Le volume d’activité et la répartition par EF seront déterminés annuellement lors de 
la préparation du plan de supervision de l’année suivante. 
Dans le courant de l’année concernée et en fonction des points à vérifier par 
rapport au plan d’approche, des dates d’implémentation des actions et des 
éléments communiqués lors des bilatérales, ces inspections seront reliées à un 
thème spécifique, communiqué à l’EF lors de la notification de l’inspection. 
 

3. Gestion des risques pendant l’exécution d’activités opérationnelles locales 

Ces inspections ont pour but d’évaluer la gestion des risques par rapport à une 
activité opérationnelle locale qui aura été déterminée au préalable. 
Cette vérification prend en compte : 
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- la conformité par rapport aux processus et procédures pertinents de l’entité 
inspectée ; 

- la mise en œuvre des mesures de gestion des risques approuvées par 
l’entité inspectée ; 

- la qualité de l'analyse de risques. 
Le volume d’activité et la répartition par EF seront déterminés annuellement lors de 
la préparation du plan de supervision de l’année suivante. L’EF en est informée par 
le plan de supervision qui lui est communiqué.  
 

4. Contrôle opérationnel des EFs 

Le volume d’activité et la répartition des activités par EFs en relation avec les 
contrôles catalogues (voir publication sur notre site) seront déterminés 
annuellement lors de la préparation du plan de supervision de l’année suivante. 
Une révision périodique est prévue afin : 
- d’adapter si nécessaire la répartition des activités par EFs pour les contrôles 

catalogues ; 
- d’introduire si nécessaire une priorisation au niveau des catalogues à 

contrôler ; 
- d’identifier le besoin et mettre en œuvre des contrôles dans le cadre de 

missions spécifiques. 
Certains points restent préoccupants et ils feront l’objet d’une attention particulière : 
- anomalies liées à la composition des trains ; 
- certification du personnel exerçant des autres fonctions de sécurité au sein 

des entreprises ferroviaires, et ce principalement pour le personnel des 
auxiliaires. 

 
5. Contrôle commun avec d’autres ANS 

Afin de répondre à nos obligations en termes de coopération, il a été décidé de se 
concerter annuellement avec les ANS concernées afin d’optimiser la planification 
des activités de supervision au sein des EFs communes, pour l’année A+1.   
Cela permet :  
- d’optimiser la planification des activités de supervision dans des périodes 

distinctes et ainsi éviter, autant que faire se peut, la programmation 
d’activités de supervision simultanées et/ou superflues sur une même EF ;  

- de décider des activités de supervision communes que les ANS pourraient 
réaliser.  

Les EFs en sont informées conformément aux procédures en vigueur dans chacune 
des ANS. 
 

Thèmes matériel roulant et marchandises dangereuses :  

Utilisation de FILL-IN et MERLIN.  
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Thèmes gestionnaire de l’infrastructure:  

 
Actions continues  

1. Audit système d’efficacité  

Audit des pratiques de gestion des procédures de la mise en service du système 
CCS (contrôle commande signalisation)  
Cet audit sera intégré dans le suivi des projets ETCS par l’équipe du SSICF et aura 
notamment pour objet le projet du nouveau enclenchement SIMIS- W.  
Conformément à la définition 2.2.2.3, l’audit sera axé sur:  

- le dossier de mise en service : l’équipe de projet d’Infrabel est considérée 
comme l’utilisateur final des procédures du SGS dans le processus de 
conception d’un sous-système ;   

- l’utilisation du système d’enclenchement : les équipes de desserte des postes 
de signalisation sont les opérateurs finaux du sous-système.  

 

2. Vérification de l’efficacité des actions mises en œuvres dans cadre du plan d’action 
du GI suite aux non-conformités constatées lors de l’évaluation de sa demande 
d’agrément de sécurité 2018-2023 

Il s’agit de la vérification de l’efficacité des nouvelles circulaires et nouvelles 
méthodes qu’Infrabel a mis en place pour maitriser les risques de chantier avec 
empiètement dans le gabarit des voies en service.  
 
Cette vérification prend en compte:  

- la complétude des nouvelles méthodes et procédures par rapport aux situations 
dangereuses d’un chantier ; 

- la qualité de l'analyse de risques déterminant la méthode de protection des 
trains. 

  

Thèmes centres de formation et centres médicaux et/ou 
psychologiques : 

 

1A. Centres de formation 
 

Centre de formation Planning 2018 Planning 2019 

Centre de formation 
SNCB Transport 

Q4 Q4 

Lineas Academy Q1 Q1 

Train@Rail  Q2 

EuroStar Training center Q4 Q4 

Crossrail Benelux NV 
Railway Training 

Q2 Q2 
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Toujours 1 audit par année/centre, sauf si cela est justifié. 
Un centre de formation agréé est soumis à une série d'audits pendant la durée de validité 
de la reconnaissance (5 ans). 

- Audit de reconnaissance, pendant la première année de reconnaissance ou après 
le renouvellement de la reconnaissance. 

- Audit système, dans l'année suivant l'audit de reconnaissance. 
- Audits de conformité, au cours des années suivantes de la fin de la 

reconnaissance. 
 
Thèmes pour 2019 

- Leadership et organisation, y compris les systèmes de management. 

- Conformité "formation générale (EV)". 

- Examen : qualité, traçabilité. 

 
 

1B. Examinateurs 
 

Centre de formation Planning 2018 (Nombre) Planning 2019 (Nombre) 

Centre de formation 
SNCB Transport 

4 (NL) + 4 (FR) + 1 (BRU) 4 (NL) + 4 (FR) + 1 (BRU) 

Lineas Academy 3 (NL) + 2 (FR) 3 (NL) + 2 (FR) 

EuroStar Training center 1 (FR) 1 (FR) 

Crossrail Benelux NV 
Railway Training 

2 (NL) 2 (NL) 

 
Assister aux examens des conducteurs de train. 
 
 
2. Centres médicaux et/ou psychologiques 
 

Centre Planning 2018 Planning 2019 

CPS Q1 Q2 

Certirail  Q1 

Cebir Q4 Q3 

IDEWE Q4 Q4 

 
Toujours 1 audit par année.  
Thèmes pour 2019 

- Acquisition et maintien des connaissances ferroviaires des médecins et des 
psychologues. 

- Leadership et organisation, y compris les systèmes de management. 
- Étalonnage des appareils de mesure. 

 
 
3. Registres RAC 
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EF Langue Planning 2018 Planning 2019 

Infrabel  Q1 Q1 

Lineas   Q1 

SNCB  Q2  

HSL Polska   Q2 

Captrain  Q3  

ECR   Q3 

EIL  Q4  

Railtraxx   Q4 

Crossrail  Q1  

SNCF Fret   Q1 

DB Cargo NL  Q2  

RRF   Q2 

Rurtalbahn Cargo 
NL 

 Q3  

THI Factory   Q3 

 
Conformité avec la décision 2010/17/CE 
 
 
4. Dossiers de demande de Licence Européenne via e-application 
 

EF Langue Planning 2018 Planning 2019 

SNCB FR Q2  

Crossrail Benelux NL Q1  

Captrain NL Q3  

HSL Polska - 
Belgium 

FR  Q2 

Lineas NL  Q1 

Railtraxx NL  Q4 

Infrabel NL  Q3 

 
Vérifier la complétude des dossiers dans un échantillon acceptable et la conformité avec les 
accords mentionnés dans la convention DVIS-EF. 
Ces audits sont combinés avec la rubrique 3 pour les EF/GI qui figurent dans les deux 
groupes. 
 
5. Controles VC 

Les contrôles relatifs aux licences et aux attestations complémentaires seront organisés 
en concertation avec la division RU. 

 


